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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal des véhicules (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de
la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 17 de la loi
d'application de la législation fédérale sur la circulation routière du 18 décembre 1987 -
LaLCR - H 1 05).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l'art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n'ont
pas compétence pour apprécier l'opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l'espèce.
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E. 4
Il y a en particulier abus du pouvoir d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des
considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par les dispositions
légales applicables, ou lorsqu'elle viole des principes généraux du droit tels que
l'interdiction de l'arbitraire, l'inégalité de traitement, le principe de la bonne foi et le
principe de la proportionnalité (ATF 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; 123 V
150 consid. 2 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_107/2016 du 28 juillet 2016 consid. 9 ; Thierry
TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2011, n. 515 p. 171).

E. 5
Saisi d'un recours, le tribunal applique le droit d'office. S'il ne peut pas aller au-delà des
conclusions des parties, il n'est pas lié par les motifs qu'elles invoquent (art. 69 al. 1 LPA ;
cf. ATA/117/2016 du 9 février 2016 consid. 2 ; ATA/723/2015 du 14 juillet 2015 consid. 4a
; ATA/585/2015 du 9 juin 2015 ; ATA/285/2013 du

E. 7
Lorsque la procédure prévue par la loi fédérale sur les amendes d’ordre du 24 juin 1970
(LAO - RS 741.03) n’est pas applicable, une infraction aux prescriptions sur la circulation
routière entraîne le retrait du permis d'élève-conducteur ou du permis de conduire ou un



avertissement (art. 16 al. 2 LCR).

E. 8
Pour déterminer la durée et s'il y a lieu de prononcer un retrait d'admonestation, la LCR
distingue les infractions légères, moyennement graves et graves (art. 16a à 16c LCR).

E. 9
Selon l’art. 16c al. 1 LCR, commet une infraction grave la personne qui, en violant
gravement les règles de la circulation met sérieusement en danger la sécurité d’autrui ou en
prend le risque (let. a) ou qui conduit un véhicule automobile alors que le permis de
conduire lui a été retiré (let. f). En matière d’excès de vitesse, le Tribunal fédéral a maintes
fois confirmé qu’un excès de plus de 25 km/h ou plus à l’intérieur d’une localité devait être
considéré comme une faute grave (arrêt 1C_210/2020 consid. 2.2 du 30 novembre 2020 et
les références citées).

E. 10
Ainsi que cela ressort notamment de la formulation de l'art. 16 al. 2 LCR (« une infraction
aux prescriptions sur la circulation routière entraîne le retrait ») et de l'art. 16c al. 2 LCR («
le permis de conduire est retiré »), le retrait du permis de conduire est une mesure
obligatoire, qui, dès que ses conditions légales sont remplies, doit être ordonnée par
l'autorité, laquelle ne dispose d'aucun pouvoir d'appréciation à cet égard et ne saurait dès
lors, par exemple, prononcer des
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si celles-ci ne sont pas prévues par la loi.

E. 11
Après une infraction grave, le permis d'élève conducteur ou le permis de conduire est retiré
pour trois mois au minimum (art. 16c al. 2 let. a LCR).

E. 12
L'art. 16c al. 2 let. c LCR prévoit toutefois que le permis de conduire est retiré pour douze
mois au minimum si, au cours des cinq années précédentes, le permis a été retiré une fois en
raison d'une infraction grave ou à deux reprises en raison d'infractions moyennement
graves.

E. 13
En vertu de l'art. 16 al. 3 LCR, les circonstances qui doivent être prises en considérations
pour fixer la durée du retrait du permis de conduire sont notamment l'atteinte à la sécurité
routière, la gravité de la faute, les antécédents en tant que conducteur ainsi que la nécessité
professionnelle de conduire un véhicule automobile ; la durée minimale du retrait ne peut
être toutefois réduite.

E. 14
Ces éléments doivent faire l'objet d'une appréciation d'ensemble, de manière à atteindre
autant que possible l'effet éducatif et préventif auquel tend la mesure. Dans ce contexte,
l'autorité cantonale dispose d'un large pouvoir d'appréciation et l'autorité de recours
n'intervient que si celle-ci a abusé de ce pouvoir, par exemple en ne prenant pas en compte
certains éléments pertinents ou encore en appréciant leur portée de manière insoutenable
(ATF 128 II 173 consid. 4b ; JdT 2002 I 593 et la jurisprudence citée). Il y a lieu ainsi de



rechercher si des circonstances particulières ne justifient pas de considérer le cas comme
plus grave ou, inversement, comme de moindre gravité (arrêt 1C_125/2016 du 25 octobre
2016).

E. 15
Lorsqu'il s'agit d'apprécier le besoin professionnel de conduire un véhicule automobile, il
convient de respecter le principe de la proportionnalité. Le retrait du permis de conduire est
ressenti plus durement par le conducteur qui en a besoin pour des raisons professionnelles,
de sorte qu'un retrait plus court suffit, en règle générale, à l'admonester de manière efficace
et à le dissuader de commettre de nouvelles infractions. Un tel conducteur peut donc être
privé de son permis moins longtemps que celui qui se limite à un usage commun, même si
les fautes commises sont identiques. La réduction s'opère ainsi proportionnellement au
degré de sensibilité à la sanction (ATF 128 II 285, consid. 2.4 ; 123 II 572, consid. 2c ; arrêt
du Tribunal fédéral 1C_504/2011 du 7 mars 2012, consid. 4.1).

E. 16
Le besoin professionnel ne peut être pris en compte dans le cadre de la fixation de la durée
d'un retrait de permis que dans la mesure où la privation de ce document revient à interdire
à l'intéressé tout exercice de son activité lucrative ou entraîne pour lui une perte de gain
telle ou des frais à ce point considérables que la mesure apparaît manifestement
disproportionnée, comme ce serait le cas, par exemple, pour un chauffeur professionnel, un
chauffeur de taxis, un livreur ou un routier (arrêts du Tribunal fédéral 1C_430/2011 du 7
mars 2012 consid. 4.2 ; 1C_63/2007 du 24 septembre 2007 consid. 4.4 ; SJ 1994 p. 534). Le
Tribunal fédéral a ainsi nié l'utilité professionnelle du permis de conduire pour des agents
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publics ou le taxi permettaient d'accéder à une clientèle potentielle suffisante dans des
délais acceptables pour que l'activité professionnelle, bien qu'entravée d'une manière non
négligeable, ne soit pas rendue impossible ou compliquée à l'excès (arrêts du Tribunal
fédéral 1C_63/2007 du 24 septembre 2007, consid. 4.5 ; 6A.24/2005 du 24 juin 2005,
consid. 3 ; arrêt 6A.104/2002 du 24 janvier 2003 consid. 3.2).

E. 17
En principe, l'autorité administrative statuant sur un retrait du permis de conduire est liée
par les constatations de fait d'un jugement pénal entré en force. La sécurité du droit
commande en effet d'éviter que l'indépendance du juge pénal et du juge administratif ne
conduise à des jugements opposés, rendus sur la base des mêmes faits. L'autorité
administrative ne peut s'écarter du jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa
décision sur des constatations de fait inconnues du juge pénal ou qui n'ont pas été prises en
considération par celui-ci, s'il existe des preuves nouvelles dont l'appréciation conduit à un
autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal se heurte clairement aux
faits constatés, ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les questions de droit, en particulier
celles qui touchent à la violation des règles de la circulation (ATF 139 II 95 consid. 3.2 ;
137 I 363 consid. 2.3.2 et les références citées ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_470/2019 du
31 janvier 2020 consid. 5.1.2 ; 1C_611/2018 du 18 avril 2019 consid. 2.2 ; 1C_202/2018 du
18 septembre 2018 consid. 2.2 ; 1C_30/2017 du

E. 21



En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant
qui succombe, est condamné au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.- ; il est
couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du recours.

E. 22
Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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